
L'ASBL subventionnée doit-elle justifier ses coûts salariaux
auprès du ministère de tutelle ?

Réponse courte

Oui, une ASBL bénéficiant de subventions publiques est tenue de justifier l'intégralité de ses coûts salariaux auprès

du ministère de tutelle compétent. Cette obligation de transparence découle du caractère public des fonds alloués et

des clauses inscrites dans la convention de subventionnement. L'ASBL doit produire un reporting détaillé

comprenant les contrats de travail, les fiches de paie, les déclarations au CCSS et un tableau récapitulatif de la

masse salariale ventilée par poste. Les pièces justificatives doivent être conservées pendant 10 ans minimum.

La Cour des Comptes dispose d'un pouvoir de contrôle direct sur l'utilisation des fonds publics par les ASBL

conventionnées et peut intervenir sans préavis. Elle vérifie la conformité des dépenses salariales aux grilles

conventionnelles et aux plafonds fixés. Le défaut de justification ou la production de documents incomplets peut

entraîner la suspension des versements, l'obligation de remboursement des sommes indûment perçues et

l'exclusion du conventionnement. Le détournement de fonds affectés aux charges de personnel constitue une

infraction pénale.

Définition

La justification des coûts salariaux est l'obligation pour une ASBL subventionnée de démontrer, par des pièces

comptables et administratives, que les fonds publics affectés aux charges de personnel ont été utilisés

conformément aux obligations RH liées au subventionnement et aux barèmes applicables. Cette obligation

s'inscrit dans le cadre plus large du contrôle de l'emploi des fonds publics exercé par les autorités étatiques.

Conditions d’exercice

Les exigences de justification des coûts salariaux varient selon le cadre de financement.
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Critère Détail

Champ

d'application

Toute ASBL percevant une subvention étatique affectée en tout ou partie aux charges de

personnel

Base juridique
Convention de subventionnement, loi du 8 septembre 1998, règlement grand-ducal

d'application

Périodicité Reporting annuel obligatoire, contrôle possible à tout moment

Périmètre Salaires bruts, charges sociales patronales, avantages en nature, primes, indemnités

Référentiel Grilles conventionnelles (CCT SAS, CCT éducation non formelle) ou barèmes étatiques

Organe de contrôle Ministère de tutelle, Cour des Comptes, IGSS

Modalités pratiques

La production des justificatifs salariaux implique les démarches suivantes.

Document Détail

Contrats de travail Copies intégrales avec avenants, classées par salarié

Fiches de paie Bulletins mensuels détaillant salaire brut, cotisations, retenues

Déclarations CCSS Attestations d'affiliation et déclarations trimestrielles

Tableau récapitulatif Masse salariale annuelle ventilée par poste et par source de financement

Attestations de

qualification
Diplômes et agréments du personnel qualifié

Rapport du réviseur
Rapport annuel d'un réviseur d'entreprises agréé pour les subventions dépassant un

seuil

Durée de conservation 10 ans minimum pour l'ensemble des pièces justificatives

Pratiques et recommandations

Mettre en place une comptabilité analytique distinguant les charges de personnel par source de financement

(fonds propres, subventions étatiques, dons). Cette ventilation facilite le reporting et prévient les contestations lors

des audits.

Archiver systématiquement les contrats, fiches de paie, déclarations CCSS et attestations de formation dans un

dossier permanent accessible. La dématérialisation sécurisée des documents est recommandée mais ne dispense

pas de la conservation des originaux si la convention l'exige.
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Mandater un réviseur d'entreprises agréé pour certifier annuellement les comptes de l'ASBL, y compris la masse

salariale. Cette certification renforce la crédibilité de l'ASBL auprès du ministère de tutelle et anticipe les contrôles de

la Cour des Comptes. Les grilles de la CCT SAS servent de référentiel principal pour les ASBL du secteur social.

Signaler sans délai au ministère de tutelle toute modification significative de l'effectif ou de la structure salariale

(départ, recrutement, changement de classification) pour éviter les écarts entre budget prévisionnel et réalisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 8 septembre 1998 Conventionnement des organismes sociaux et obligations de reporting

Loi du 7 août 2023 Obligations comptables des ASBL (art. 36 et s.)

Loi modifiée du 8 juin 1999 Budget, comptabilité et trésorerie de l'État : contrôle des subventions

Loi organique de la Cour des Comptes Pouvoir de contrôle sur l'emploi des fonds publics

CCT SAS Grilles salariales de référence pour le secteur d'aide et de soins

Le détournement de fonds publics affectés aux charges de personnel constitue une infraction pénale (abus de confiance, faux en

écritures). Les membres du conseil d'administration peuvent être tenus personnellement responsables en cas de gestion fautive des

subventions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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